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L'OBSERVATEUR
CI-DR YAT

La Bbiothièque Canadienne.

TOm I .SAMEDI, 18 S EP M RE, 18 Nu.

HISTOIRE DU CANADA.
ý(CdiqTi NU ATOý.

Sr1l«acte de 1774 :n'accordait -psaaut Canadirïs toï, les
droits de sujets britäniques,:il lëur rendàita'i-miis foiëlTe-
ment les lois;coutumés,,usag'es et piiilèges.dàht'ils ïvaient

joui sous la dominoitin de-la Frnce; il leur doñhitin n
mot, des droitsýpositifs . :

Pai' cet acte; on réannexait nu;'Candaa quel i sohsncontinuait 4 donner le nom' restrictif dé 'Probince Qde "Qiébec,une partie des territôirèsýqi''n 'avaient -été détndliéi-h'1765;
a condition toistefois ue' les borhs d'aucÙne d *ênj ilesScolom:es:nen eraient;dérangés. -La:pröl-aiaiônr'oyal de1763, quant a ce qui concernait le Canada, les Commissiohs
en vertu. desquel[ës cette proóiriceý tait g oërriée, toutes lesordonnances faitesret:passes par leigouverinëürët esôhàeil deQuéb'c, -conéernantle gouvernement civil êt-l'administriti,n

de la-justice, ainsi'que les comniesions des.jugés-et autï·es of-iIciers : de-llapvince,. étaient révojiéës et anhüllées, phr laraison que ces dispositionsordrnances:et cominissioiïs 'a.'aieht
"été,trouvées, par:expérience, désavantageuses a'l'éfat et- äux"circonstancésde la province, le nombre de ses habitansiïön-

tan t, ..à la:connuête, -à plus de soixante-ciiq -millé persàñiies'qui professaient la relioioti'de l'église d e-t quiji's-
"salent d,'une formé :stale de constitutibôn dçUn éystiï'de"lois, en vertu desquelles leurs §ërsdnïes-êt 'leÈi ropiétés"avaient: été 'protégéës, gouvèrnêés etrégléés :pendait üb lò'n-"gue suite d ëaiées; depui's 'le premir étàblisiëhnem t.dd la

"dite province dü-Canda.'! . *

S eés cath'oliüe's'do lalp?övilie de: Québec oiit ëtcouerVëdt
Tomj I. N 0 . 11. 21



le libre exercic (e leur religion, "csoumise a la suprénitie
du roi," (laqui le n5a et ·ne peut consister, Aì ce que noa

croyons, qué dans' le -droit 'd'approdver ou de désapprouver
l'élection de l'évêque, ou du,coadjuteur de l'éxêque de Quéhec,)
et le clergé catholique continue à tenir et percevoir ses dus et
droits accoutumés, "eu égard seulement aux personnes qui
professent la dite religion.". Les-cátliboquee sont exemptés de
prêter lu sriifent irescrit par l!âcte le la première nniée dl

règne de la reine Elisabeth, A la place duquel il èn est substi-
tué un qui'ne répugne point à leur croyance.

Les-Canadiens conservent et retiennent leurs propriétés et
p3ossessions, et enjouissent, ainsi que de tous les usages et cou-
tumes qui les concernent, et de tous leurs autres droits de ci-
toyens, d'une manière aussi ample, étendue et avantageuse,
que si les profanmia'ions, commissions, ordonnances et autres
actes dont il a été parlé plus haut, n'avaient point eu lieu, "et

dans toutes les afflaires en litige qui concerneront leurs pro-
priétés et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux lois
du Canada, comme aux maximes par lesquelles elles doivent
être décidées ; .et tous procès qui seront là l'avenir intentés

"dans aucune dles cours de justice qui seront constituées dans
l dite province, y;seront jugés,.. u égard là telles propriétés
et -· tels droits, en conséquence (les dites lois et coutumes

CI Clanada( ; à1 conlition toutefois que cette disposition ne
s'étendraà aucimies .des terres qui ont été concédées par sa

está on qui, seront concédées à l'avenir en franc et com-
mon socctge."-Les testamnens pourront être faits suivant
s lois clu Canada, ou suivant les foàrmes -prescrites par les

lois d'Angleterre.
Les lois criiinellcs d'Angleterre continuent à être adminis-

trées et observées comme lois de la province dle Québec, i l'ex-
cîusion de tous autres règlemens ou manières de procéder qui
ont pu prévaloir lans cette province, avant I.'manée:1764.

Il est et peut.tre loisible à. sa ipajesté, d'établir et consti-
tuer, .,par un ordre signé de sa. main, et.de l'avis du conseilf
p.rivé, un conseil pour les affaires de la province de;Québec,
compo de personnes qui y résideront, et dn.t. le nombre ne
sera Ii :le pius dle vingt-trois, ni de mo-is, de. dix-sépt, pour
faire cufointeient avec le-gouverneur, -le lieutenant gouver-
meum, ou le comnmandant en chef,. des. o.rdonnances pour la po-
lice et le bon go;uvernenent:de la province; et cela, f parce qu'il
étt t,red'ésavanltageux: alors d'y convoquer une assemblée,

et quoil uritre. nécessaime de faire cles règlemens-pour.des
cas qu'on ne pouvait prévoir en .Angjterre, et dont on ne
po.,yrrait être informé sans beaucoup de.lettrdemient.et il'incon-
vénienit."



Ge conseil légsilatif nepeut ;mettre aucune taxte 'OU impot
dans lit provinc,mais setrlement autàriser. les habitanîs de'
dillerentes 'viles out dstricts levei- des êtisatiolk pour la bû-
tisse on réparation d'édifices publics, oaU' amélioratioi des
rues,..places publiqùes ou grand9>chemins. Le roi se réservé ledroit de desapprouver:et infirmerÈoutes:les ordonnances pasýsees parle conseil législatif de Québec, lesquellès doivent êtreenvoyées en Aigleterre six mois. au plus tard a;ïrès leu'r pas-sation, pour être présentées :àsa miajesté. Jl nie.peut êtrepasséauc.nne;ordonnance dans aucune assemblée:du conseil qui tie Se-rait pas composée de la inajorifé de s'es membres, et en aucuintiutre temps qu'entre le premier- jour de Janvier et le premierjour de Mai, à moins.que ce ne soitpou.t; des, afflires urgenteset alors tous les- rn-miýbreg rési idant i Québec -ou dans l'espacede cinquante milles'décettè -ville, 'doivent s'y.ti-uvér. Le' roise réserve le droit d'éthblir et:éonstituer dans:là province deQuébec, par lettres-patentes, sous le grand sceau dela :GraicleIretagne, 'les, cours' criminellés, civiles on ecclésiastiqués quilui paraitront iecessaires, .e't d'en nommer les juges et autresill.ciers. .Toits les actesdu iarlèment d'Angleterre faits au

térieurement pourrestreindre ou--régler le comierce des colo-nies et plantations anglaises de'l'Amérique, ou ayant rapport aces colonies et plantations, demeurent en force, clans la: pro-vince de Québec, comme dans les autres possessions britan-niques.
Tel est en substance l'acte de la quatorzième annéé de Grain-GEs IIl. Comme cet acte avait été passé principalement-enfaveur des Canadiens, 'et qu'il les mettait dans un état beauýcoup meilleur qie celui où ils étaient depuis une dixaine:d'an-nées, ils en furent gênéralement satisfaits. Il n'en fut pas ainsiles habitans 'anglais de;'la proilnce et des marchtands de Lbn-dres' qui y faisaient le commerce ils avaient prés'enté un nmé.moire aux deux chambres dû-parlement pour donner dî poidsa leur pétitio;i, en Mi 1774, et lorsque l'acte fuitirecu à Qué-bec, ils s'assemblèrent;de tiouveau, afin de dresser des péti-tions, pour: en obtenir la révocation ou la modification.: Outre leurspétitions au roi et'aux deux chambres du parlement,qui furent transmises àLord Dartmouth, ils en -adressèrentune à ce ministre en particulier, dans laquelle ils témoignaientle nécontentniei)t que leur causait l'acte, et faisaient la pëin-ture des maux q'il devait, suivant eux, faire tomber sur:Ilaprovince. Leur nombre n'était rien coimparéil celui des an-ciens liabitans, mais se cràyant exclusivement dignes des fa-veurs dlu gouvernement de la méti-opole, èom'me Bretons, pro-lestants, et peut-être, dâns leér idée, comme vainqî'ieui-s, ilauraient voulu que ce gouvérnement agit exclusiveincntpomix



leur avantage ;. mais..outre.quil aurait. fallu trop tùt reenir

tu.r ses: pas ç'aurait été :e:montrer trop maifestemeut partial

eiinjuste.que d'accéderâà leurs demandes : aussi n'y eut-il ni

r'vocation ni .modification:
Le gouverneur.genéral étant revenu à Québec, dans l.Iauý

tomne: de la même .aimé.e, le'.cons7ei exécutiÉ s assembla pour
faire:lecture de l'acte constitutioniel, et le conseillégislatif fut

installé. Ihfut composé d'environ deux tiers deprotestans..et
in tiers de catholiques. Plusieurs autrës Canadiens furent

admis aux charges publiques,. en prêtant le serment! requis par
l'acte. A Continuetr.

LA REVL.TION 'E FRANGE.

AINsi .s'exprimait le Càurier de Londres, (Journal ministé-

riel), le 30:Juillet,. avant que- la. nouvelle de l'insurrection.de
Pàris fut arrivée en Angrleterre.* .

"QueIques uns de noe:ýonfrères paraissent curieux de sa-

voir quelle:conduite tiendra:le cabinet-britanniqueirau sujet
du;renvèrsement dé-la constitution,ën France' Nôtre répoise
sera: courte. Le. roi de France et 'son ministère ne peuvent
faire accroire à.la nation que l'Ariglete:rre désire que leur gouti
vérnement.-devienne stable. par. le sacrifice: de la constitution;
ouque l'Angleterre. prodiguera ses trésors, ron sang 'et son

honneur pour le soutien des mesures qu'ils ont adoptées. • Le

principe de non-inférvention .se'ra,'ndus nen- doutfons point,
aussi strictement:suivi:dans ce.cas qu'i:l'a été dans"tous les au-

tresi, *durant l5administration du, duc de Wellington, et avec le

même succès.et la même satisfaction pour la nation, Si le ý peu
ple:français.veut se soumettre au présent châtiment, et éonseht
àtvivre. sous. un.gouvernement despotique, qu'il le fasse.: ýtout

ce qu'il:en:résultera, c'est: que la:France deviendra plus fai-

ble,..et.l'Angleterre plus forte par le changement. -Stil se sou.
lêèe, étdétruit la puissance. qui,l'aurait 'écrasé, alors -lAn-

gleterre verra la lutte avec peine, à cause des maux ·qu'elle ocJ
casionnera;'.mais tant qu'elle se bornécra· à l'exercice légitime
du:droit, car le peuple peut avoir;un droit.légitim e aussi bien

que le trône, pourquoi le:gouvernement britannique intervién-
drait-il dans une querelle qui n'attaque point sa sureté'? e

'. On a dit à: l'Europe que sans le cabinet britanniqne, le

prince de Polignacýne serait pas à la tête des affaires en France,
parce .que.sans l'appui du iduc: de Wellington il n'avait aucu-
ne chance .de parvenir à une -telle élévation.. Ona dit à l'Ei-
rope :une faùseté. • Le duc de Wellington n'a pas phis con-
tribué.àl'élévation.dt>princè de Poli'nac qu'à;celle' du Kan
de. Tartarie. Voyant le dangecr dont.la Francc était-meiacée



dp cté.,es.liþéraug le.dy a peut-utre yu son élév&tion.sang
unotgtmn, car il ne pouitpaIs préyoir que la destr~uctiîor

(ulibéulisme, (nIu, 'emp.loyopse erme, que od.ts l. sens,
onat dø . -1vait s'opére. par. l'établisse,rment d ç'e.spptisme
pur. Si leprince a, été nonmiqé àL, aeqm Mn tion; duti duc
il arcertaineument pris, une étrange, manière desnpntrer rç-
connaissant de 1Iinfluencequi? dit aoir. été exerc e en s fa-
veur. Mais il.Pnen:a pas été ainsi, et nous fions le monde
de prouve: quen re disons pas la vérité.

"Les questions qu'on se fait présentement sont: Les Fran-
çais se sournettront-ils?:. Se révolteront ils et quand2. La
sou;nission peut ayoir lieu penclant un temps, carie peupe en
masse, n'était, pas prépiré à ce coup dlet t, et le gouver-
nement, Létait; niai§, la lu.tt, s il y en q. une, aura pro-
bablement lieu après 1ulegtion de la chamre étàglie

p toiqté arbitrpire u .rpi. Le gouvernenent, np peut
al sans argent, et les.spbsides seronte.votis par. ctt
cliapi.re nouvelle et illégalemept ponstituée. Le, peuplepaitera-
t-il les taxes impsées parn.ýe telle autorité? il. est probale,
quil.ne.1es, paieraàpas, et aloys viepdra llép egve a fqrce
entre le gouvernement etla nation.. La néces'sité de la reps-
tance:légalp sera yenue alors popr chacun, et le.gouv9rnement
aura à prendre, par la .f're. :ce quqil ne pourra pas prepndre sous
la sanctipn de la loi. S.'opposera.qt-on à la. force,?. a chose,
est trèi.probable; sinon les effets saisis seront mis a. lenche,
et il.ne se. trpuvera, personne pour. enclérir. O soî donc
alors les moyens de faire la-guerre au peuple·?. Du tempsde
Napoléon, cela ,et quelque ,chpse de plus arait.pq se faire
mais le siècle du despo.tisme est passé. Dieu yeuille que, l'épo,
que. de leanarchie ne soit p.as arrivée ! Si les libéraux sont
bien intentionnés, qu'ils le fassent;voir présentemet. La balle,
disent-ils, est a leurs pieds; qu'ils la poussent franchement

''Il;faut que le. prince de Polignac so.it l'lomme le: mieux
informé, ou le plps mal informé. de l'EuFppe; autrerent,. il
nlen serait pas;venu à cette extrémité. Il pourra.répssir mais
noustremblons. en envîsageant les conséquence, qui peuvent
résulter dé sa conduite."

Paris, 26;Juiüet:-Aujourd hiui tous jes gérans dejournaux
se sbntassem.blés pour délibérer sur la c-P.duite qu'ils.ap.raient
à tenir dans ces circonstances:extraordinaires. Les uns propo-
sent de ne point adhérer auc nesuresillégales et.aux ordog-
nances contre la. charte; d'au.tres .pr.oppsent. defer, dun
conmun accord, quel nombre de journa.x se pourvoieratept
de.van les. tribunau:x .ou réclamer l'exécutipp de lois.

Mi Mangin, préfet de.police, vient de faire paryenr a tous
les imprimeurs5un nyis.portant qe..toute pu.blicatio sans au-



torisation, amènerait la saisie et l'enlèveme'nt de leurs presses.
Plusjié;rs -imprisiéurý ont aussitôt fait savoir-aux adn*iiistra- i.
iTons des journaux lue, loin d'obtempérer 'c'et ordre, ils étaient
piêtsà se 'dévouer et à résistei, autant qu'il est en eux Le 'le
faire.-Tous les cabinets de lecture étaient encombrés; 'laf-o
le s'est portée principalement du côté de la Bourse. Dës'une
heure on 'commençait' à s'entretenir de hi baisse qui allait se
manifester, à l'ouvertur-e des opérations. L'attente généralé
été cependant trompée, car la. rente n'a baissé, au premier
ébord, que de 2 francs.

Le Constuil etionnel, le Nationai, le Courier-.Fran çais, Temps'
le Globe, lI Jounal du Commerce, :e Messager, et le Figaro, &c.
sont décidés à paraître, sans déiander l'autorisation. On assure
que le Journal dcs Débats seula iefusé dese réunir ô cet avis.

Le 27 le Constitutionnél et lés 'Débats"iont pas paru.
Les éditeurs du National et, di Teinps ont résisté aux ofli-:

ciérs qui se sont présentés pouré' siisir de leurs presses et"'qui
furent obligés de briser les -portes. -Des pelotons'de gendar-'
merie furent placés sur les bouleiards et la placede li bo.irse.
Des troubles éclatèrent au Palais-Royal et les 'croisées duPr.-
de Polignac ont été brisées.,

Le soir du 26, l'agitaion avait'été augmentée par une ordon-
iance du préfet de police qùi léfendait'de vendre ou distribuer.
dës'écrits sur lesquels ne se trouveraient pias les noms, profes-
sion et demeure de l'auteur et de l'imprimeur; et qui ordonnait
a tons les propriétaires de cafés et cabinets de lecture de n'avoir
chez eux aucun journal non autorisé.

Le-National du 27 dit: Plusieurs cafés ont été fermés par
ordre (lu cabinet de police. Lés journaux qui ont parti mal-
gré l'ordonnance sont lus au milieu des groupes nombreux ras-
semblés de tous côtés, et sous les yeux même (les gendarme"s
Toute l'immense population de Paris proteste en masse 'contre
les ordonnances. • Les ateliers sont déserts, les magasis. des
rues de Richelieu, St. Honoré, St. Denis, sont fermés ainsi que
les grillLs des Tuileries et du Palais Royal. Partout se foi-
ment de rassemblemens que cherchent i dissiper les gendarmes
et la troupe de ligne.

L'alarme croît à chaque morment; ceux qui sortent par cu-
riosité ou pour leurs afflres courent le risque d'être entrainés
par la foule armée que ne peut plus arrêter la troupe. Le sang
a commencé à couler; trois gendarmes ont été tués et plusieurs
personnes sabrées et foulées aux pieds dts chevaux. Un mot,
un seul mot, que l'ordonnance soit révoquée et la tranquillité
renaîtra comme par enchantement. Mais ce mot nous ne l'es-
pérons plus, et les conséquences de ce refus sont incalculables.
Malheur à celui sur qui pèse une telle responsabilité.



Paris, 29hJ/lel.--Hieirulusieurs députés. parni lesquels oe
trouvament MM. legénéral Gérard , :comteleLobau,iCasimir
Périer et Maugtun, se sont. r:endus auprè,s du due dda.;Rlaguse,
au mihieu dfou .;Lallitte a porté la paroe.t.afait;auina-
réchal la tableau ide la malheureuse positioii*le la capitale, du
sang versé de to.us :côté,, et. il l'a rendu respons.ble,.au nom
de députés asse.mblés,,detoutes les fatales conséquence', de cCes
éyénemens. Leniarécial répondit que 1 omneu cl'un soldat
était dans l'obéissa.ne ;;et Hhonneur civil, s'est écrié M. Lllitte,est de ne pas massacrer les citoyens. Quelles seraient a ajouté
le duc de Raguse,-les conditions quevous p:oposeriçz?-'>Nous
pensons qù Ifordre:pourrait être rétabli siHes ordonnances il-
légales dL 26, Jtllet étaienUrévoquée. les, ministres renvoyés
et les. cham'bresconv;oquéespom:. le 3 Août.; Le ni réihal re-
prit que comme i.toy'enil ne dés-approuverait petit-tre pas:la
démarche et les opinionsdes, députés, imai:s que, c.omme soldat
il avait ses ordres et devait s exéccuter ;, quesi. les déj.utés le
désiraient, il se rencl ait:aupès dlu.roi et pourrait leur donner
sa réponse. q ilspouriaient mêie avoir une conférencet 8vec
M. dle Pobg-nac quin'tait paslo.igné.

Un quart d lieue aipri s, lemmu'uWial est revenuiet a:déclaré
d'un air peiné que'à emolignac avit répondu que les con-
ditions proposées rendaient. toutes confère.ncesiînutiles. .Alors
nous avons . guerre civile 1s'est;éc.ri MhLaffite. Leduc
dle Ragse n'a o.pondu qdue -?atmn salût,o t les députés sesont
retires. . *..

Les prêtres: et les élèves ti séminair,,réunis dans. le palais
archiépiscopal, eurentl'imprudence defaire feu par les fenêtres;le palais attaqué fut emporté.d'assaut,, mis au jillae et tous:les
ameul9les brisés fureit jetésldans- rý ivière. .Qpeîciues'uns cde
cesieunes gens, qui firent résistance, enfurent les ivictimes.

Pnris, 30 Jui.-Charles -X et, 'e Dauphin ont passé larevue des. troupes qui se troupiiient.dans les envi'ons de St.Cloud;.tousdeux'e, sont ácries :.',la charte 'pour toujours,"
après quoi Charles X a annoncé qu'il avait abdiqué en faveur
de son fils.' Un silence expressif a succédél cette déclaration
tardive.-

Lorsquelle maréchal Maimonta: para devant le Dauphin,
ce priîxmce a,éclaté en, violens reproches, et s'est servi 'deslex-
pressions les plus dédaigneuses. On. assure qu'il acdit au ma-
réchal, vous nous traitez comme vous avez traité;lès: autres. On
se rappelle que lors'dila première invasion, il avaitp-omis de
tenir 15 jours.devantFarrs, .quil nynt avaitem e
Le maréchal ne les a,point trahis, au contraire, il a fait poin-
ter les canons contre les citoyens.

On a remarqué que. les ýétrangers résidans AParis, Russes,



tl~srÇr[i~lsèmns,'',ét 'dnt"IeçL àhez 'eux 'les"tbleSÉés. Aifisi

dhns- levisiuana e1 ýt. 'Clokd. 'Dés 'ptés aviencés*6i ýtn-
l.Uis sqrr'tnéi hI'ùIteiir, la èilc.iê celnnée-vers Neùill'ý, 'et,

,4uico:te elles s tUnjsudM'eudofi. Dès xn'oyètIs
de' rUsiYnce sont- orgfanisés'p'oiri dé;fendre le pont dei lN'êùi]ly

-êt np';léh"er leisg'ais on n -xi"pa-it ýpas 'disposé a voulôir
-le Ôèr. 1l semible pluùôt qù' Iinténitiôn -est de'faire retraite.

'Lès troup')*é réI'uèi de revenuir sur Pn Elle's:'déélarie'nt.o'u-
lleéheb Èèjilllbi:ù citovénisSi, Of les fiiit. anfrier

:pj.3d J'il-H'ie 2< 9irc's le' défa It d e lh i à de

ra 's, et a désarm les pages,, "et qtiel'qute-s deétacjiëxens des grar-
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)eidant toute l'après-midi, des Suisses se dirigeaient isolé-
ien Sur Neuilly ils ont jeté leurs armes, exprimant les plus
vifs regrets d'avoir combattu, et déclarant qu'ils ne se bat;-
trient pl.us -popoutenir une cause semblable.

lier, la cour a envoyé les troupes à Neuilly chargées d'ar:.
rèter .e dac 'Qrléans. Lorsqu'il a été connu que le princç
en était parti dans la nuit pour se rendre à Paris, une ordon-
nauce royale a ,étérendu.e sur le champ, .dél.arant le duc hoîs
la lui et epjo.ignant aux sujets du roi de lui courjr sus.

Les troupes de ligne de Lyon, .Lille, le Hjìyre et en gén.érïi
dans les départemens, se sont prononcées pour Jes citoyens.
Une députati.on de Lille est arrivée à Paris, 'pour fiire 1'offie
de cinq mille om nes si on en avait beso.in. On dit qu'une
députation de Lyon est en route pour offrir aussi -des s.ecours;
Le gouvernementprovisore de Paris était à la veille d'envoyer
2000 hommes vers Calais et d'autres troupes seront 'rép.arties
sur divers points, à l'arrivé des contingeris 'des provinees.

Bullqtin 2aional..,-d.andis qua la. lutte avait lieu à Paris
avec tx t-de patriotisme et de dévouement, >quelque.s jeunes
gens,,aýq de propager le mouvement dans la.campagne, se jet-
tere tcl4nsjes communes des envirxns de Paris,.pour distribuei
les proclamations, et inviter partout les citoyens à s'organiser
en gardenationale.:Hier, àheures et demie dumatin, on.souii
le tosin à Mçnt-rouge, Yaugirad, Issy et Vanvres. O.n battit
la générale à Versailles, à Il ýheures' du matin, et lhotel.des
gardes du cgps :ftt..attaqué. Les itroupes mirent bas les artnes,
ettous Je.s:postes furent occupés par la garde nationale.

A Sèvres, vis-à-vis des gardes-du-corps et.de:l'école.de St.
Cyr, qui coprwrnanda.it le pçnt .aec .de l'artillerie, :e pavillon
blanc flut abattu, et la garde nationale occupa les postes.

A Boulogne même, commune située entre St. ,Cltod et le
bois le Boulogne, les.proclamations ont'été lue et Èorgpnisa-
tion se faisait à laface des troupes.'

Les soldats campés à Boulogne et à St. Clox,' pnt
depuis le iatir, de faire aucun mouvement. Les éfliciers dIe là
gale ont répondu à une députation des officiersfcla Hgnei t
des écoliers 'de l'école pýolyteclnique, quil ,s onté été opvner
dans l'après-midi; qu'ils avaient réslu de ne lut porer es
annes.au service de.latyrannie eqatre nais
gue les.sermen « par lesquels ils se regardaiý.t çomîpe ) qs, les

apêchaient le se joindre à ceux l rit q'ig ent
bientatôen être relevés.

P LWrs, Àeit,---Chiarles X et sa aamille ont passé',hier
par St. qCyr .yer troip heur.es de1après-midi, dans 'leur route
pm Embpgibet. en àt eent.de.gealarmesà cli'v
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formait l'ivant- garde. Etisuite venaient environ 200 gardes
du corps, puis les carosses de la cour dans lesquelà étaient les
inistres. Charles et son fils étaient à cheval.

Le duc d'Orléans vient de souscrire 100,000 francs pour se-
courir ceux qui ont été blessés dans les journées mémorables
lu 27, du 28 et du 29 Juillet, ainsi que les familles de ceux

oui ont été tués.
Parmi les papiers (le la duchesse d'Angoulêlme, on en a trou.

vé un qi contient le plan d'une contre-révolution complète
Il sera publié prochainement.

Lé Moniteur, du 2 Août contient une ordonnance du lieu-
tenant général du royaune, annonçant que la nation frani;aise
a repris ses couléurs. Ou ne portera désormais que la cocarde
tricolore.

Il a été adressédes ordres par le télégraphe, pour la sureté
des fonds qui ont été saisis à Alger, et qui sont estimés à 40
millions.

Les mouvemens patriotiques de Paris se sont communiqués
avec tant de rapidité et d'enthousiasme à Orléans, à chartres, à
Blois, à Tours, -et dans tout le pays arrosé-par la Loire, que
la retraite de Charles X dans la Vendée est devenue impossi-
sible.

Des événemens ressemblant à ceux de Paris ont eu lieu à
N'antes. Les citoyens ont été victorieux, et des volontaires
nationaux se sont aussitôt mis en mouvement.

On dit que les ambassadeurs des puissances étrangères ont'
donné au duc d'Orléans, au nom de leurs souverains respec-
tifs, des assurances des dispositions les plus amicales.

OUVERT URE DES CiAMB3RE£s.-iscours dzu Lieutenant géni4
ral du royaume.

Paris, 3 Août.
PAIRs ET DEPUTE's.---Paris, troublé dans son repos par une

déplorable violation de la charte et des lois, s'est défendu avec
un courage héroïque. Au miflieu de cette lutte sanglante, toutes
les garanties <le l'ordre sdiàial, étaient annéanties. Les per.
sonnes, les propriétés, les droits, tout ce qu'il y a de plus cher
et de plus précieux pour des hommes et <les citoyens, ëtaiî ex-
posé aux dangers les plus imminents.

Dans cette absence de toul pout'oir public, les vex de ies
concitoyens se sont tournés vers moi ; ils m'ont jugé digne de
de concouri: avec eux an salut de la patrie; ils m'ont invité a
exercer les fonctions de lieutenant général du ré'auié.

Leur cause m'a paru juste, le danger immense;- la nécessité
impérieuse, mon devoir sa«é. Je me suis hâté de venir, ad
milieu de cette population héroïque, accompagné de mes amis,



et portant ces couleurs qui, pour la secoude fois; ont marqué
parmi nous le tridiphe de la libertô.

Je suis venu dans la ferme résolution de me dévouer à-tout
ce que les circonstances exigeront de moi, dans la situation où
l'on m'a placé, pour rétablir l'empire des lois, sauver la liberté
qui était menacée, et rendre impossible le retour d'aussi grands
maux, en assurant le pouvoir de la'charte, dont le nom, invo-
qué durant le combat, a aussi été répété après la victoire. (Ap-
plaudissemens.):

C'est aux Chambres qu'il appartient <le me guider dans cette
noble tâche. Tous les droits doivent être solennellement ga
rantis ;: toutes les institutions iécessai:es à leur plein et libre
exercice doivent recevoir les dévelopjliemens dont elles ont be-
soin. Attaché par inclination et par conviction atix principes
d'un gouvernement libre, j'en ai accepté d'avance toutes les
conséquences, Jecrdis de mon devoii d'appeller immédiate-
ment votre attention à l'organisation des gardes. nationales, à
l'applicltion du jury aux délits de la presse, i la formation des
administrations départementales et municipales, et paiticuliè-
rement à cet article 14e. de la charte que la haine a si étrange_
ment interprété. (Nouveaux applaudissemens.)

C'est dans ces sentimens, messieurs, que je suis venu ouvrir
cette session. La tache est pénible pour moi. Je déplore les
malheurs que j'aurais voulu prévenir ; mais au milieu du trans-
port magnanime de la capitale et de toutes les autres villes de
Frande; à la. vue de l'ordre qui se rétablit avec une prompti-
tude rmerveilleuse, après une résistance exempte de tout excès,
un juste orgueil s'empare de mon cœur,- etj'envisage avec con-
fiance.la destinée future de notre pays.

Oui, Messieurs, la France, qui nous est chère, sera heu-
retise et libre; elle montrera i l'Angleterre, qu'uniquement
occupée de sa prospérité intérieure, elle aime la paix autant
que la liberié et rie désii-e lue le- bonheur et le repos de ses
voisins.

Le respect pour to us les droits, l'égard pour tous les inté-
rêts, la bonne-foi dans le gouvernement, sont les meilleurs
moyens de désarmer les partis, de ramener la confiance dans
les esprits, et la stabilité dans les institutions, qui sont les seuls
gages certains du bonheur des peuples et de la force des états.

Pairs et Députés.--Aussitôt que les chambres auront été
constituées, je mettrai.devant vous l'acte d'abdication du roi
Charles X. Par le même acte, son altesse royale, Louis An-
toine de France, renonce aussi à ses prétentions. Cet acte inia
été remis hier, 2 Août, à 11 heures du soir.

Des Journau.v anglais.
Le Tines dit que Charles X cherche :à revenir sur ses puZ,
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et'prétend n avöir abdiqué qu'en faveur du jeune duc de ,or-
deaux, dont .MM. Chatetubrimid et Hyde de Neuville ontchau-
demént époùsé lesiritérêts Nous craignons que les trouble.de

rance n'iaieiit que commencé, et que les divisions ititestines
e produisent la faiblesse. Il est aussi a crain:lre. que. malgré

a modération connue du gouvernerient provisoire, il, ne soit
pis capable de restreindre le juste courroux de la populace
contre un individti qui sait si nal reconn'aitre:présentement l'in
dulgence qu'ilslui ont montrée quand on pouvait s'attend'e que
le nassaire dé leurs concitoyens lWs porter-aieliâ des actes de
violence.

Le .ouiner du 5 Août dit, dans une seconde édition : Peu
api-ès que notre papier a été mis sous pressei nous avons reçu
la conimunication imnportante qui suit de notre côrrespondat
i Boulogâne :.- 1

Boulogn-suf--Mer, 4tA4oit.-Il est arrivé iciý, il y a une heure,
in messager avec la nouvelle d'une nouvelle fermention popu-
laire à Paris, et de la marche d'un grand nombre de gardes na-
tidhales et de peuple šur Rambouillet, pour y entourrer le roi et
la- famille royale. La. cause immédiate de cé mouvement sem-
blait n'être qu'imparfaiiement connue à Pàris,.lorsque la noue
telle a été envoyéé, mais le bruit général. était que Charleš X,
après Üvoir abdiqué, avait proposé de nôtvellés conditions qui
avaient excité l'indignation des comniissaires norimiiés pour trai-
ter avec lui. On disait aussi qu'il avait caché le prince de Po-
lignac, et qu'il avait refusé de livrer les joyàux de- Incouronne,
qui sont d'une immense valeui. La dépêche porté que lardi
a six lenures du soir, il y avait eu de grands i-assembleniens
dans les diflérens quartiers de Paris; qu'il ivait pai-. régner
beaùcoup d'irritation contre le roi, mais qu'on espéridt qu'elle
serait reprimée par l'influence de Lafayette et autres personnes
marrquan tes.

uAux dernières nouvélles de Paris, le roi était à Ramjbouillet
avec sa famille. -Les commissaires nommés afin de lui dohner
une escbrte pour le conduire hôrs'du ioyaume, étaient arrivés;
mais l'ex-roi refusait d'adhérer à la proposition qu'il avait faite
luiimème. La chose-avait excité de houveau Ilindignation des
P'arisiens: 6000 volontaires iationaux s'étaient assemblés dani
les champs Elysées pour marcher sur Rambouillet. Le géneral
Gérard était déjà parti pour cette place à la tête -de 20,00Ù
hommes, avec plusieurs pièces de canon. La population:de 'Pa-
ris s'était 'remise sous les armes.

POUR L'OBSERVATEUR.,
Epilepsie.---Tout'homme qui connait ou- croit connaître un

secret en médecine, 'le doit-au public. en le:soninettadit toute-



fois aux'docteurs de la fdculté. En 1798 et 99, plusiéut cyres
de cette terrible maladie eurent lieu en Espyagne. La persoiùin
à la tête du ti-aitement pretÔndiuit que cette ialadie provient
d'une huiheur queuse qui se foirreau haüt du crâne,et qui
eoridensée tombe par gouttes sur le ioeud des 'ëré's jue nous
avons àu cerveau. Elle éxpliquaiit par lâ ler-cbnvulsions subi-
tesj fréquentes et presques toujours périodiqùes. Elle compz-
rait l'épilehsie à l'eau dans la tête de certains euhnfs : l'hu-
meur aqueu4e dans ceùxýci est si aboidiinte, qu'ellé les détruit
biern vite, mais sans les cenvtilsidts des épilëptiqués. Ces eti.
fans, disait-elle, soma toujours plus pi-écôces que les autres, &t
les épiléptiques qui n'e doivent poiut leur maladië à lintempé-
rance ou à d'autres désordÉes possèdènt tôus de§ taléns et du
génié, tels que CESAR, MAIOMFr/r J PAR't, ét beauou
d'au tres.

Lé preiïier but du traitement est de se débarrasser de l'hu-
meur aqueuse : un emplâtrë diôïguent divin, étendu sur un
morèeau de cuir dé cinq à six pouces de dia-mètre, et'appli jué
à la nqde, soutirera peuà: peu et sans douleur l'humeur a-
quenuse; Il faut le changer rarement : ou se contentede l'es-
s4ier quand cette humeur r abonde. La recette de cet onguent
se trouve dans les anciennés pharinacopies françaises. Il est
très coipliqué; mais aujourd'hui que la chimie a fait des pro-
grès, oh pourtmit peut-être le simplifier sans en dinlinuer l'elli-
cacité.

Les convulsions fréquentes doivent attaquer le genre nerveux
des malades: il faut donc un régime tonique; point de graisse,
point d'hii, point de laitage, beaucoup de haricots verts, même
à l'excès, parce que ce légume contient pus de fer que les au-
tres. Un opiat fait avec du sirop, du quinquinun de la valéri-
aile silvestre et d fer oxigène, le tout réduit en poudre, leur
sera très favorable. Ils peuvent en prendre trois ou quatre cuil-
lerées à thé par jour, sans nausées ni rapports, parce que V'a-
remate de la valériaàe corrige le goût <lu qjuinquina.

Dans cette maladie, éomine dans toutes les maladies de nerfs,
la foi du patient péut.faire des rniracles. Il faut qu'il ressente
de la gàité, et quiIs'abstiènne du etravail le tête après ses repas
et dans là soirée. C'est pendant lanuit qué les premières crises
se déclarenti et dans beaucoup de cas, elles n'ont lieu que dans
ce temps là.

PalzMonse.-Les médecins prescrivent.les acides, sans doute
pour neutraliser Ilalkali du sang, qui trop abondant produit
les ulcères dans les poumons. Mais cette neutralisation est-elle
aussi ýrapide qu<elle devrait l'être ? Les sauvages entendent
rhieux ce sujet lue rous. Un ýjeucie Canadien, affligé de cette
maladie, fut einvwoyé par.ses -oinsil a quelques années,
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dans les pays chauds des Etats-Unis. Il en revint -ans le même
état de santé. Un sauvàge lui dit: ' Mange, des atocas, mon
frère, manges-en beaucoup: quand tu seras las de les manger
crus, mange les cuits, et reviens encore !-la charge." Je ren-
contrai ce jeune monsieur, quelque temps après, et comme j'a-
vais entendu parler de ce remède, je lui recommendai les ato-
cas. Je leu r dois ma guérison, me répondit-il, et il me raconta
l'histoire die son sauvage.

On a recommandé dernièrement de boire de l'eau chaude
en abondance pour guérir le sciatique, les douleurs, &c. Tout
remède simple peut être pris sans danger en abondance. C'est
sans doute à cette circonstance qu'on doit les effets de la cour-
valine, qui n'est autre chose que l'ancienne tisanne royale, mais
prise en plus grande quantité. D.

*j LÉ CAIMPIGARD ne pourra paraître que la semaine prochàine.

Nous donnons dans ce numéro tous les détails intéressants

que nous avons pu recueillir sur la nouvelle révolution de
France ; révolution opérée avec une promptitude et une tac-
tique, si nous pouvons nous. servir de ce terme, qui ont excitè
l'admiration et l'enthousiasme des étrangers qui en ont été. les
témoins oculaires. Les journaux rapportent en effet des
traits que le lecteur doué de générosité et d'humanité. ne

peut s'empêcher d'admirer. Quoi de plus sublime, par exem

ple (nous croyons l'expression convenable) que l'acte de ce ré-
giment de ligne. qui, aux mots "enjoue !" obéit, mais se tourné
spontanément, en attendant le mot feu ! vers celui qui lui donne
l'ordre de tirer sur le peuple. Elle nous parait sage encore
et éclairée la conduite de ce régiment des gardes qui refuse
de se joindre aux insurgens jusqu'i ce qu'il ait été relevé du
serment par lequel il se croit lié, mais qui jure de ne plus ser-
vir activement la tyrannie, dont la.cause est d'ailleurs désespéré.

La promptitude et la simultanéité le cette révolution ont dé-
joué les projets et de ceux qui en ont été la cause, et de ceux

(lui devaient les appuyer; s'il est vrai que quelques unes des puis-
sances continentales eussent promis leur appui aux ministres
de Charles X, dans le cas qù la- nation se souleverait contre
leurs mesures. Il est très probable que ces ministres ne voulaient

pas en rester la, et que quelque progrès qu'ils eussent fait d'un
coup dans la route du despotisme, ils se proposaient d'aller en-
core plus loin. Les journaux ultra-royalistes auxquels ils au-
raient laissé le champ libre, et qui auraient été seuls à parler,
n'auraient cessé de déclamer contre les institutions libérales et
le go uvernement représentatif; ils auraient redemandé è cor et
a cri le rétablissement de l'ancien régime; la nouvele cliambre,
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élie sous l'unique infbence ïoa]it ét ministérielle, an ait
probablement offért de remettre ses pouvoirs au roi; on aurait
fait enténdre a celui-ci, ue qluaidilnivait jt"iré le mainteiiir la
charte, c'était dans la pensée qucelle était agréable nnx Fran-
çais; mais que puisqu'il en-êtaitý autrýenínsnsemn ee

't -metit, son, sermient d'eve-nait nul, d'autant plus que dans'le fonds, il n'avait- juré autre,
chose que de gouverner confoimément aux voeux de la nation,exprimés présentement par les représentans du.peuple, et les o-
ganes de l'opin ion publique.!

Si le rétablissement lu pouvoir arbitraire, surtout quant à
l'imposition et à hi perception des taxes, occasionnait des trou-bles et des soulevemens clans les proVinces, comie i pouvaitarriver; dans l'idée même des ministres sans doute, ç'aurait
été pour les puissances qui leur avaient promis leur secours, unprétexte plausible de former sur les frontières de la France des
cordons d'observation, et même d'y faire entrer leurs troupes,et pour eux, celui de sévir avec plus de riwueur et d'ippesan-tir le joug de plus en plus. On ne s'attenhii- pas à voir com-mercer la résistance dans la capitale, ou l'on pensait qu'elleserait réprimée avec^ autant dl promptitude que le facilitéautrement les conseillers de Charles X auraient été aussi in-sansés qu'ils nous semblent avoir été coupables.

Il paraity avoir un grand nombre de candidats pour la re-présentation de ce district. En plusieurs endroits, il s'en pré-sente jusqu'à 4 et 5 pourýdes comtés qui n'ont que deux repré-sentans. Il n'est plus probable maintenant qu'il y ait une lon-gue contestation pour la cité, comme pour le comté <le Québec.Nous: avons vu.ce -matin un portrait à l'huile du duc deWellington, peint de grandeur naturelle, par M. Audy, Ciecette ville, sur une excellente gravure du fameux portrait duDuc, recevant- l'épée- de la cité de Londres, par sir ThomasLawrence. Plusieurs personnes qui ont vu le duc tres souvent,trouvent clans ce tibleàu une ressemblance frappante, et ladraperie, ainsi que l'entourage, est d'un fni et d'une perfec-tion remarquable. M. Audya fait aussi une copie lu portraitcde George III, dans ses habits dé couronnement, par sirJoshua Reynolds. Nous apprenons que M. Aucly se propose
d'exposer sous peu ces deux tableaux.

,La goëlette de relèvement Gulnare, commandeur Blayflell,i. R. a-iva hier d'Anticosti, après avoir complété le relevéde cette lIe. Elle a fait voile ce matin pour le lac St. Pierre'our y faire les mêmes opérations. Toute la côte sud du Sr.Laurent depuis .Québec jusqu'à-Gaspé, l'Ile d'Anticosti, et lacôte-du nord au dessus du Cap des Monts, y compris la rivièruSaguenay, sont maintenant explorées. Gazette de Québec.



Nous voyons par les j9u:nap Anglais fqe frégate Upn-
çIlunIed était à Portsip.utlt, prête à redevoir i son boïd Lord
AYLMER, Gouverneur Général chi Cpida; mais on di5ait qe
Sa Seigneurie,.ne s'embarqueraiit que vera la fin d'Aoù .
Lieutenant-Colonel J. B. CLEGG l'accompagne, dit-, ÇPmrne
Secrétaire Militaire.-Merruy.

Nous apprenons d'une autorité indubitable, que 'IIonorabie
Juge en Chef SEWELL a résigné sa place de Conseiller Exécutif;
-Ibid.

Le Chemin de Kcnebc.-Deux voyageurs veppe du Maine
en voiture par ce cbemin, sont arrivés P l'a.berge de Mr.

v1M'Kenzie, i la Pointe Lévy. Ils rapportent que pe çhemin
est dans Ùn si bon état, qu'à. l'exception d'en.virn sept milles,
ils auraient pu faire .neuf ou dix milles par-hire,. 4h
tans du Maine ont par ce chemin une coµmmugicatioçp ireçte
et facile avec Qnébec; et ily a peu 4 ,oputer qu'is .pe ¢'en pré-.
valent, et que les avantages ne s'en faspt entir.spr pqs mnap-
chés.-Ibid.

Au;x çlernièresçlates.e'Angleterre, le;prix de-la farine avait baissé de .6d.
par 70 lbs. ; celui de la pptasse et e lapprlasse.pgsajt segopten ir.,

Cotrses.-Le fait Je plus intéressant pour les Amateurs est la victoire
remportée hier.par la cavale de Mr. Kauntz, Lady Heron., sur 'le celbre
çoursier Filio.

Vols.-Vendredi de la-semaine dernière, des voleurs sont entrés dans la
maison de Mr. Lindsay, aubergiste, rue St. François Xavier, et en ont em-
porté plusieurs articles devaleur.

Un vol de nature à peu-près semblableýa été comniis,.dans la huit de
bimanche à Lundi. dernier, à l'Auberge tçpge par Madame,Psior, rue,des
Commissaires.

.ccident.-Sgmnedi dernier, un :norpmé Antoine Sabourin, sien retour-
nant à St. Césaire, sur une charrette .chargée.dç différents effets, s'endor.
mit et tomba. La roue de la voiture li p.assa rs.ur ,i teêt, et il exirg
deux heures a près.- Cm. MIin.

MA RIÉS :-A :St. Hyacinthe, le 7, Mir. ,harles ScioT, ,Dlle. r e
Louise-CussoN, tous deux de St. Pie.

A Montréal, Lundi dernier, Mr. 'Isaïe 'HUTTUBIsEj Dlle. 'Susanne
ViGER,,ci-devant de Boucherville.

Mercredi dernier, Mr. Francis Pgagr, P4pté Shê4if,iù-Dlie.Frpnees
E RMATING E R.

.eudi matin, MrH. D. JEssuP, Médecin,, d rýeott, .à De. ophiß
Matlhilde TnuDuAu.

DàctDEs :-A St. Vincent de-Paule, le.5, à l'4ge dr,S.4.atsi pfugeNý
rie.Aune Qa.vLLoN, veuve.de eiaMr Vincent o sTr

A St. Laurent,-le 8, Mr. J.. SDERa ftg&éde.94'ans.
A St. Ours,.e J.3, Dame Arnabje EreEe.de feu Mr. F.Corrê,

àgée de 78 anu.
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